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, I I e&re 1988. wee au m . . ent du P-es de 1 Or-on Qctn 

comne mite à ma lettre du 21 novembre 1988 (A/43/849-S/20283), j'ai l'honneur 
de vous infomer que l'organisation afghane WAD (renseignements) de Kbost a fourni 
& un agent le matériel de sabotage ci-après, dertiné à provoquer des explosion8 
dans les camps de réfugiés afghans de la Kurram Agency : 

a) Galettes de THT - 2 

b) Détonateurs - 2 

Cl Cor%on Bickford - 3,65 a 

Le Char$ d'affaires afghan a été convoqu6 au Ministère des affaires 
étrangères, à Islamabad, le matin du 29 novembre 1988, pour y recevoir une 
vigoureuse protestation Contre cet acte du régime afghan, qui contrevient aux 
ACCO~&S de Genève. Il a été prié d'informer les autorités afghanes que, si pareils 
aqissemeDts se poursuivaient, les autorités de Kaboul seraient pleinement 
responsables des graves conséquences qui en rcsulteraieiit. 

88-31942 o021N (F) /... 



A/43/908 

SI20309 
Français 
Page 2 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée generale, au titre des points 30, 72, 129, 133 
et136 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

~résontant nermagent I 
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